Constat d'huissier contradictoire

Par lucifere, le 03/10/2009 a 09:14

Bonjour,

je suis loueur de fonds, mon gérant a son départ a fait faire un état du matériel par un huissier,
nous semblions étre d'accord, en revanche lors de la remise des clefs, j'ai fait le tour seul, et a
ma grande surprise, tout n'était pas conforme a mes attentes, de la casse était dissimulée
dans le mobilier. Puis-je faire faire un constat d'huissier contradictoire, et combien de temps

apres ?
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